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RÈGLEMENT (CE) No 1824/1999 DE LA COMMISSION
du 20 août 1999

modifiant le règlement (CE) no 1623/1999 portant fixation de quantités à l'importation de bananes
dans la Communauté pour le quatrième trimestre de l'année 1999, dans le cadre des contingents

tarifaires et de la quantité de bananes traditionnelles ACP

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 404/93 du Conseil du 13 février 1993
portant organisation commune des marchés dans le secteur de
la banane (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
no 1257/1999 (2), et notamment son article 20,

(1) considérant que le règlement (CE) no 1623/1999 de la
Commission (3) a fixé à son annexe, pour le quatrième
trimestre de 1999, les quantités de bananes encore
disponibles à l'importation pour chacune des origines
mentionnées à l'annexe I du règlement (CE)
no 2362/98 de la Commission du 28 octobre 1998
portant modalités d'application du règlement (CEE) no

404/93 du Conseil en ce qui concerne le régime d'im-
portation de bananes dans la Communauté (4), modifié
par le règlement (CE) no 756/1999 (5); que, à la suite
d'erreurs matérielles qui se sont glissées dans les infor-
mations transmises à la Commission pour la détermina-
tion de ces quantités restantes, il y a lieu d'apporter des
corrections à ces quantités pour plusieurs origines; qu'il

convient, dès lors, de modifier l'annexe du règlement
(CE) no 1623/1999;

(2) considérant que les dispositions prévues au présent
règlement doivent entrer en vigueur immédiatement afin
que les opérateurs aient connaissance des quantités
modifiées avant la période d'introduction des demandes
de certificat d'importation pour le quatrième trimestre;

(3) considérant que les mesures prévues au présent règle-
ment sont conformes à l'avis du comité de gestion de la
banane,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'annexe du règlement (CE) no 1623/1999 est remplacée par
celle du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel des Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 20 août 1999.

Par la Commission

Karel VAN MIERT

Membre de la Commission
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ANNEXE

«ANNEXE

Quantités de bananes disponibles par origine mentionnée à l'annexe I du règlement (CE) no 2362/98 pour le
quatrième trimestre de l'année 1999

(en tonnes, poids net)

Origine Quantités

Équateur 99 463,545

Costa Rica 104 472,066

Colombie 88 523,571

Panama 82 008,666

Autres 47 033,736

Bananes traditionnelles ACP 337 830,050»


